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  (voir détails dans l'extrait du Code wallon) 

 Documents administratifs – en 2 exemplaires (sauf précision) 

  2 x Annexe 20 - demande de permis d'urbanisme 

  2 x Notice d'évaluation des incidences sur l'environnement (annexe I) 

  2 x Rapport présentant les travaux projetés (voir détails dans le Code) 

  2 x Au moins 5 photos différentes  numérotées des voisins et du bien concerné 

 2 x - Au moins 3 photos différentes  numérotées du contexte paysager 

  - Au moins 1 vue en 3 dimensions représentative du projet 

 2 x Annexes 21 & 22 - Attestations de l'architecte 

  2 x Déclaration PEB initiale (+ étude de faisabilité éventuelle) 

  3 x Déclaration PEB simplifiée (isolation et ventilation) 

  1 x Formulaire de statistiques des permis de bâtir 

  
Plans – 5 exemplaires min. Echelle 

 5 x Plan de situation 1/2500e  ou 1/5000e 

 5 x Plan d'implantation 1/200e ou 1/500e 

 5 x Chaque étage  1/100e 

 5 x Chaque façade 1/100e 

 5 x Coupe 1/100e 

 5 x Vue axonométrique  

 

  

 Frais : 50-90 €, paiement par virement lors de l’envoi de la décision  
 
 

= Obligatoire 


